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ILS SERONT RETIRÉS DE LA CIRCULATION

Guerre aux vieux véhicules

Nawal Imès - Alger
(Le Soir) - Quelques
semaines seulement après
l’entrée de l'ordonnance
09-03 du 22 juillet 2009,
relative à l'organisation, la
sécurité et la police de la
circulation routière, le
ministère des Transports
passe à la vitesse supé-
rieure. 

Le département de
Amar Tou a, en effet, fait
une série de propositions
qui sont à l’étude au niveau
des services du Premier
ministre. Il  propose, en
effet, le retrait des vieux
tacots des routes, proba-
blement ceux datant de
plus de trente années. Si la
catégorie d’âge n’a pas
encore été définitivement
tranchée, ce sont les poids
lourds et les transports en
commun qui seront concer-
nés dans un premier

temps. Les véhicules parti-
culiers subiront par la suite
le même sort. Partant du
constat que les poids
lourds et transporteurs en
commun sont à l’origine
d’accidents tragiques, le
ministère des Transports
compte mettre en place un
dispositif similaire à celui
adopté par plusieurs pays,
à savoir l’installation de
mouchards à l’intérieur des
véhicules poids lourds et
ceux des transports des
voyageurs. 

Les chauffeurs devront,
désormais, respecter les
normes et ne plus conduire
à longueur de journée. 

L’idée retenue serait
que pour neuf heures de
conduite, les chauffeurs
doivent faire une pause de
trente minutes. Le mou-
chard installé note, en
effet, toutes ces informa-

tions qui deviennent alors
facilement vérifiables. 

La fatigue au volant est,
en effet, à l’origine de
beaucoup d’accidents.
Beaucoup de chauffeurs
de longues distances
reconnaissent avaler des
kilomètres sans jamais
s’arrêter. Tahar Messaoud
Nacer, sous-directeur de la
circulation routière au
ministère des Transports,
qui intervenait, hier, sur les
ondes de la Chaîne III, a
expliqué qu’en parallèle de
ces mesures, le ministère
des Transports procède
aux dernières retouches
pour la mise en place du
permis à points. 

Une réunion a regrou-
pé, hier, des représentants
du ministère des
Transports, de l’Intérieur,
de la police et de la gen-
darmerie afin d’étudier les
moyens de le mettre en
application. Le sous-direc-
teur de la circulation a fait
savoir que le permis à
points constitue en la mise
en place d’un dispositif de
suivi du contrevenant. 

Les conducteurs
devront à l’avenir ne plus

considérer le permis
comme un acquis. Si le
barème des points n’a pas
été définitivement arrêté, il
est prévu de procéder à
des défalcations entre 3 et
12 points, selon la gravité
de l’infraction. Entre 3 et 6
points perdus, le conduc-
teur encourt un retrait de
six mois, au-delà il devra
attendre une année avant
de pouvoir utiliser son per-

mis.  Le Premier ministre
s’intéresse particulière-
ment au dossier, dit-on.
Cependant, le permis à
points ne sera appliqué
qu’après la mise en place
du fichier national du per-
mis. Toutes ces mesures
visent à mettre un terme au
terrorisme routier.

Pour la seule semaine
dernière, pas moins de 47
personnes ont trouvé la

mort et 704 autres ont été
blessées dans 542 acci-
dents de la circulation.
Selon les statistiques,
90 % des accidents de la
route en Algérie ont pour
origine le facteur humain.
30% des chauffeurs à l’ori-
gine des accidents ont
entre 30 et 39 ans. Les
poids lourds représentent
15 % des accidents. 

N. I.

Le ministre des Transports réagit à la der-
nière hécatombe qui a fait plusieurs morts sur
nos routes : retrait des véhicules vétustes de
la circulation, installation de mouchards pour
les poids lourds et les transporteurs de voya-
geurs et mise en place du permis à points font
partie d’une batterie de mesures soumises à
l’approbation du gouvernement. 
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Les vieux tacots seront retirés définitivement.

PROCÈS DE L’EX-P-DG D’ALGÉRIE TÉLÉCOM 

Le verdict fixé pour le 22 octobre

Abder Bettache -
Alger (Le Soir) - Les plai-
doiries des avocats de la
défense sont intervenues
après le long réquisitoire
de l’avocat général qui a
requis des peines maxi-
males allant de 8 à 10 ans
de prison ferme, assorties
d’une amende d’un million
de dinars à l’encontre des
onze prévenus. 

Ces derniers sont pour-
suivis, selon l’arrêt de ren-
voi, pour «dilapidation de
deniers publics ayant
causé un préjudice de 222
millions de dinars à l’opé-
rateur historique des télé-
communications Algérie
Télécom (A.T)».

Il y a lieu de rappeler
que cette affaire est jugée
pour la troisième fois,
après l’appel introduit par
la défense auprès de la
Cour suprême. En premiè-
re instance, le tribunal cor-
rectionnel d’El-Harrach
avait condamné l’ex-P-dg
d’Algérie Télécom, M.
Brahim Ouaret, à sept ans
de prison ferme, alors
qu’en appel, la justice a
durci sa condamnation à
l’encontre des mis en
cause.

Pour ce troisième pro-
cès, l’avocat général, dans

un long réquisitoire, a
demandé la peine de huit
années de prison ferme à
l’encontre de l’ex-patron
d’Algérie Télécom et deux
autres cadres assortis
d'une amende de 1 million
de dinars, «pour dilapida-
tion de deniers publics,
conclusion de marchés
douteux et falsification
d'écritures publiques».

Le représentant du
ministère public a requis,
par ailleurs, une peine de
10 ans de prison ferme
assortie d'une amende de
1 million de dinars à l'en-
contre de trois entrepre-
neurs ayant «bénéficié des
marchés douteux et du
receveur de l'agence pos-
tale de Ben-Aknoun».

Selon l'arrêt de renvoi,
les inculpés sont accusés
d'avoir utilisé des registres
de commerce appartenant
à des proches pour obtenir
des marchés sans passer
par des soumissions. 

Le receveur de l'agence
postale de Ben-Aknoun,
dont on a retiré les fonds,
est accusé de paiement de
chèques postaux à d'indus
titulaires de comptes.

Le procureur général a
tenté de situer la responsa-
bilité de tous dans le préju-

dice subi, d'une manière
directe ou indirecte, par
Algérie Télécom, mettant
l'accent sur «la responsa-
bilité de l'ancien P-dg,
complice d'une manière
indirecte dans le préjudice
subi par l'entreprise qu'il
dirigeait».

Algérie Télécom qui
s'est constituée partie civi-

le dans cette affaire a
demandé le rembourse-
ment par les accusés de la
somme dilapidée, estimée
à 222 millions de dinars,
par un expert tout en coti-
sant pour réparer le préju-
dice de 50 millions de
dinars qu'il lui ont causé.

La défense assurée par
une trentaine d’avocats a

tenté de battre en brèche
la thèse de la «complicité»
avancée par le représen-
tant du ministère public
pour «situer l’implication
de l'ancien P-dg d'Algérie
Télécom», arguant que
l'article 42 du code pénal
stipule que «sont considé-
rés comme complices
d'une infraction ceux qui,

sans participation directe à
cette infraction, ont, avec
connaissance, aidé par
tous les moyens ou assisté
l'auteur ou les auteurs de
l'action dans les faits qui
l'ont préparée ou facilitée
ou qui l'ont consommée»,
ce qui, selon les avocats,
«n'est pas le cas de l'an-
cien P-dg d'Algérie télé-
com».

En d’autres termes, les
robes noires ont usé de
tous les arguments pour
démontrer à la cour «le
non-fondé des accusations
retenues contre leurs
clients».

La défense a, égale-
ment, tenté de contester le
chef d'accusation de falsi-
fication retenu contre cer-
tains cadres, précisant
qu'aucune preuve maté-
rielle ne figurait dans le
dossier concernant la falsi-
fication d'écritures
publiques. 

Il est à noter que la plu-
part des mis en accusation
dans cette affaire sont
actuellement en détention.

A. B.

AFFAIRE ALGÉRIE POSTE

La sentence attendue pour fin octobre
L’épilogue de l’affaire des cadres d’Algérie Poste

sera connu à la fin du mois en cours, a décidé le
magistrat en charge de cette affaire au niveau de la
cour d’Alger. L’affaire mise sous quinzaine connaîtra
son verdict le 28 octobre, après deux journées de

débats au niveau de la cour d’Alger. Pour rappel, lors
du premier procès qui s’est tenu au niveau du tribunal
de Sidi M’hamed, la justice a prononcé des peines
allant de trois à huit mois de prison ferme.

A. B.

C’est tard dans la soirée d’avant-hier qu’a pris
fin le procès de l’ex-P-dg d’Algérie Télécom,
après le passage à la barre d’une trentaine
d’avocats assurant la défense de la dizaine d’in-
culpés. Le verdict, quant à lui, est fixé pour le 22
du mois en cours.
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Algérie Télécom exige le remboursement de 222 millions de dinars.


